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A

Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs Les Conseillers

Du Tribunal Administratif de Clermont Ferrand

Recours en exécution

Du jugement du 25 mars 2004

Prononcé en audience publique le 22 avril 2004

Les faits:

Le 25 mars 2004, votre juridiction annulait le refus de Monsieur le Ministre de l'Education Nationale de convoquer l'ensemble des enseignants du 1er degré de la Haute-Loire à une visite médicale de prévention prévue aux articles 22 et 24-1 du décret du 28 mai 1982 modifié par le décret du 9 mai 1995. 

Ce recours collectif avait été formé par le syndicat SNUDI FO Haute-Loire qui a démontré son intérêt à agir.

A ce jour, aucun personnel enseignant du 1er degré du département n'a été convoqué à cette visite obligatoire, à l'exception de ma personne lors d'une visite qui a eu lieu le……………… et d'un autre agent dont l'identité ne nous est pas connu.

Plusieurs dizaines d'enseignants du département ont renouvelé leur demande sans succès. 

Il y a donc refus à la fois d'appliquer la loi et votre jugement.

Sur la recevabilité de la demande :

C'est en temps que secrétaire départemental du SNUDI FO de Haute-Loire que je forme ce recours. L'article…. des statuts du SNUDI FO de Haute Loire stipule que le secrétaire du syndicat a qualité pour ester en justice au nom du syndicat.

Le présent recours aurait pu être formé dans le délai de 3 mois habituellement imparti pour ce type de procédure.

J'attire l'attention de votre juridiction sur le caractère exceptionnel de ce jugement qui concerne l'ensemble des agents du département (+ de 1000).

Nous avons choisi délibérément d'allonger ce délai afin de permettre à l'Etat d'engager un dispositif lui permettant de commencer à mettre en œuvre le jugement.

Sur les difficultés à l'exécution du jugement:

Nous avons régulièrement demandé à l'administration de l'Education Nationale de Haute-Loire de se prononcer pour l'application du jugement et d'informer les organismes concernés des dispositions qu'elle entendait prendre en particulier le Comité Hygiène et Sécurité de Haute-Loire.

Nous constatons aujourd'hui qu'aucune solution n'a même été envisagée: aucun recrutement significatif de médecin de prévention, aucune adhésion aux associations de médecine du travail existantes.

Interrogé par notre syndicat, le Recteur d'Académie a indiqué qu'il n'appliquerait pas le jugement faute de moyens. (entrevue du 17 novembre 2004)

Lors de la séance du 23 juin 2004 du CHSD de Haute-Loire l'administration a refusé de participer au vote de l'avis suivant:

« Le C.H.S.D. de Haute-Loire réuni le 23 juin 2004 se prononce pour l’application du jugement du tribunal administratif de Clermont-Ferrand en date du 22 avril 2004 qui fait obligation à l’administration d’assurer pour l’ensemble des personnels une visite quinquennale au minimum. »

Cet avis a cependant été adopté.

Il en est de même au niveau du CHS ministériel où un avis du même type a été adopté sans les voix de l'administration.

Interrogé par nos soins dans le cadre du CHS départemental lors de sa réunion du 2 décembre 2004 sur le programme de médecine de prévention 2005, la représentante de ce service, le Docteur RODIER, médecin de prévention, a indiqué que ses lettres de mission n'avait pas changé et qu'elle ne pourrait pas mettre en œuvre la visite quinquennale obligatoire. (cf compte-rendu du CHS du 2 décembre).

Le budget 2005 ne prévoit aucun abondement de ce chapitre, au contraire.

· On ne saurait nous opposer le fait que 0.5 poste de médecin de prévention ne soit pas pourvu faute de candidat dans l'académie. En effet, ce sont un minimum de 7 médecins de prévention qui seraient nécessaires pour que l'Etat réalise ses obligations. Aucun recrutement de ce type n'est envisagé. Le demi poste est proposé pour une vacation de 10 mois.

·  Le décret  82-453 modifié prévoit dans son article 10 que l'administration de l'Education Nationale a toute latitude de développer un service en commun avec d'autres administrations. Cela n'a pas été étudié. Elle a également le choix de solliciter l'avis du Comité Hygiène et sécurité pour faire appel aux services de médecine du travail régie par le titre IV, livre II du code du travail. Cela n'a pas été étudié non plus.

Il y a donc volonté manifeste de se soustraire à ces obligations réglementaires.

La demande :

Dans ces conditions, il apparaît manifeste que l'Etat et ses représentants refusent d'appliquer votre jugement, c'est pourquoi nous formons le présent recours en exécution que nous souhaitons voir assorti d'une astreinte.

La demande d'astreinte se justifie sur deux aspects :

· Le préjudice subi par de nombreux agents victimes de maladies qui auraient pu ou pourraient être détectées dans le cadre de la prévention.

Ainsi pour les agents de l'éducation nationale, jugés "à risque" et qui ont bénéficié de la visite annuelle de prévention, le rapport annuel du médecin de prévention fait apparaître l'utilité de cet examen. (sur 322 personnes vues en visites médicales systématiques, 81 (soit 25%) présentent des problèmes de santé notables conduisant parfois à des demandes d'aménagement de poste ou des restrictions d'aptitude.)

· Le caractère contraignant de l'astreinte qui engagera l'Etat à mettre en œuvre le jugement.

PAR CES MOTIFS

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, plaise au tribunal Administratif de Clermont Ferrand

· Jugée recevable et fondée l'action du SNUDI FO de Haute-Loire

· Ordonner l'exécution du jugement en date du 25 mars 2004, prononcé en audience publique le 22 avril 2004

· Ordonner le versement d'une astreinte journalière jusqu'à exécution de ce jugement d'un montant de 100 €

Le requérant

Roland THONNAT

Secrétaire Départemental du SNUDI FORCE OUVRIERE de Haute-Loire

B.P. 86 43003 LE PU Cedex

Pièce jointes:

Jugement

PV des CHSD de juin et décembre 2004.

PV du CCHS.

